
Tours, le 6 janvier 2020

Des contrôles pour rappeler à tous
l’obligation de confinement

Le week-end passé a mobilisé de façon visible les forces de l’ordre départementales. L’enjeu était

d’éviter le relâchement au bout de 18j de confinement et face à une météo très ensoleillée. 

Force est de constater qu’en Indre-et-Loire les règles de confinement ont effectivement été moins

bien respectées ces samedi et dimanche. 

Près de 400 personnels étaient mobilisés. Le bilan du week-end montre une augmentation des

infractions liés au confinement, phénomène particulièrement marqué dans les quartiers en ville,

où des rassemblements ont été observés avec la météo favorable. Le phénomène a été plus diffus

en zone gendarmerie. Un jogger sur les rives du Cher a été verbalisé en infraction de l’arrêté

interdisant  l’accès  aux  bords  de  Cher,  Loire  et  Vienne.  D’autres  ont  été  interpellés  par  les

enquêteurs  de l’OFB (office français  de la  biodivesité).  Ce  sont  320 verbalisations  qui  ont  été

réalisées par les forces de sécurité intérieure, avec 177 pour la police et 143 pour la gendarmerie.

Par ailleurs, on relève une augmentation nettement plus significative pour les interventions liées

aux  problèmes  de  voisinage,  de  tapage,  d’altercations  et  de  rixes  :  +  30 %  ce  week-end.  La

tendance est visible aussi bien en zone gendarmerie qu’en zone police.

Enfin, les infractions routières augmentent : 59 retraits de permis et deux garde à vue ce week-

end (refus d’obtempérer). 

La préfète Corinne Orzechowski rappelle que la crise sanitaire actuelle nécessite une mobilisation

collective et en l’occurrence un confinement strict de la population. C’est une des mesures la plus

efficace pour arrêter l’épidémie.

Les contrôles se poursuivront pour faire respecter les arrêtés de déplacement.
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